
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement
Conseil d’administration 

Séance du 25 novembre 2025

Le 25 novembre 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé,
en visioconférence.
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 27
Membres représentés (procuration) : 10 
Quorum : 19

Point 3 – Gouvernance
Délibération 3.2.2.2 – Budget rectificatif n°1 2025 établissement (Hors Fondation)

Visas     :  
Vu le  décret  n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié  relatif  à  l'Institut  national  d'enseignement  supérieur  pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ;

Exposé des motifs     :  
Il est proposé au conseil d’administration d’approuver : 

 Les autorisations budgétaires suivantes :
 469,72 ETPT dont 314,63 ETPT sous plafond et 155,09 ETPT hors plafond
 62 577 594 € d’autorisations d’engagement dont : 

o 25 638 635 € personnel 
o 28 955 869 € fonctionnement 
o 7 983 090 € investissement 

 64 675 944 € de crédits de paiement 
o 25 638 635 € personnel 
o 32 064 948 € fonctionnement 
o 6 972 361 € investissement

 56 520 048 € de recettes 
 - 8 155 896 € de solde budgétaire 

 Les prévisions comptables suivantes :
 - 259 231 € de résultat patrimonial 
  2 390 223 € de capacité d’autofinancement 
  - 8 905 896 € de variation de trésorerie 
 - 3 732 202 € de variation de fonds de roulement 

ADOPTÉ : à  32 voix pour
à    0 voix contre
à    2 abstentions

Le  conseil  d’administration  de  l’Institut  national  d’enseignement  supérieur  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et 
l’environnement, réuni le 25 novembre 2025, approuve le budget rectificatif n°1 2025.

Fait le 25 novembre 2025.

Le Président du conseil d’administration,
Dominique Chargé.

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le  
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication.
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